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1. Introduction/situation initiale 

Sur mandat de l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires (OSAV), le 

Service sanitaire apicole (SSA) établit, sur la base de données existantes, un rapport annuel 

résumant la santé des abeilles en Suisse. Comme au cours des années précédentes, le SSA a 

effectué une enquête sur la santé des abeilles. Toutes les réponses reçues ont été prises en 

compte dans le présent rapport.  

2. Données existantes et recueillies 

Concernant l’état de santé des abeilles, les données ci-après ont été intégrées dans le rapport :  

• Statistique de loque européenne et américaine (Info SM, statistiques OSAV) 

• Pertes hivernales (Revue suisse d’apiculture, apisuisse/Agroscope et COLOSS) 

• Surveillance du petit coléoptère de la ruche (Apinella, OSAV) 

• Suspicions d’intoxication (SSA) 

• Suspicions de frelon asiatique (SSA, CABI et Museo cantonale di storia naturale Tessin) 

• Enquête sur la santé des abeilles auprès des apicultrices et apiculteurs (SSA) 

3. Loque européenne et américaine  

  

Illustration 1 : annonces d’épizooties au cours des années 

 

En 2021, 159 cas de loque européenne et 28 cas de loque américaine ont été enregistrés. 

Comparativement aux années précédentes, il s'agit de valeurs relativement basses. Malgré ou 

à cause des conditions météorologiques parfois défavorables, les abeilles ont été moins 

touchées par les deux épizooties. 

Selon une étude publiée concernant « l'influence du climat sur la santé des abeilles » par la 

School of Natural and Environmental Sciences de l'Université de Newcastle (UK) 2006-2016, le 

climat a un impact significatif sur les maladies des abeilles. Seuls le CBPV (paralysie chronique 

des abeilles) et la loque américaine semblent se développer indépendamment des conditions 

météorologiques. L'apparition de la loque européenne, de la varroase et du couvain sacciforme 

a augmenté avec la hausse des températures, alors qu'elle a diminué durant les périodes de 

fortes pluies et de vent. En revanche, le couvain calcifié est apparu moins souvent lorsque les 

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1000

1
9

9
0

1
9

9
1

1
9

9
2

1
9

9
3

1
9

9
4

1
9

9
5

1
9

9
6

1
9

9
7

1
9

9
8

1
9

9
9

2
0

0
0

2
0

0
1

2
0

0
2

2
0

0
3

2
0

0
4

2
0

0
5

2
0

0
6

2
0

0
7

2
0

0
8

2
0

0
9

2
0

1
0

2
0

1
1

2
0

1
2

2
0

1
3

2
0

1
4

2
0

1
5

2
0

1
6

2
0

1
7

2
0

1
8

2
0

1
9

2
0

2
0

2
0

2
1

N
o

m
b

re
 d

e
 r

u
ch

e
rs

 in
fe

st
é

s

Année

Loque européenne et américaine (Suisse/FL)

Loque américaine

Loque européenne

Source: Info SM 



 -4- 
https://apiservicegmbh.sharepoint.com/Gesundheit/Bericht Bienengesundheit/2021/bericht_bienengesundheit2021_f.docx 

 

températures moyennes étaient plus élevées. Cependant, aucun lien n'a pu être établi entre le 

couvain calcifié et des précipitations. 

Ben Rowland, le responsable de l'étude, estime que l'augmentation des températures et 

l'allongement des étés attendus avec le réchauffement climatique aggraveront les infestations 

de varroa et les maladies transmises par l'acarien. Une lutte efficace contre le varroa semble 

donc plus nécessaire que jamais. 

3.1. Loque européenne 

Les données concernant la loque européenne sont recueillies depuis 1937.  Cette pathologie a 

atteint son apogée en 2010 avec 906 cas (ill.1). A l’époque, environ 5% de tous les apiculteurs 

suisses étaient concernés par cette maladie du couvain. Après entrée en vigueur, au cours de 

la même année, des directives techniques concernant les «mesures à prendre en cas 

d’épizootie de loque européenne des abeilles», le nombre de cas annoncés de loque 

européenne a rapidement diminué. Les nouvelles directives ont contribué au recul constant de 

la maladie. Durant l’année 2021, le nombre total de cas a aussi fortement diminué. 

Régionalement, il existe de grandes différences ; certaines régions sont fortement touchées par 

la loque européenne.  

 
Canton Cas % des cas 

Berne 50 31.4% 

Thurgovie  22 13.8% 

Zurich 20 12.6% 

Saint-Gall 14 8.8% 

Glaris 13 8.2% 

Lucerne 12 7.5% 

Soleure 7 4.4% 

Obwald  5 3.1% 

Grisons 4 2.5% 

Vaud 3 1.9% 

Uri 2 1.3% 

Zoug 2 1.3% 

Bâle-Campagne 1 0.6% 

Bâle-Ville 1 0.6% 

Genève 1 0.6% 

Valais 1 0.6% 

Appenzell Rhodes-Extérieures 1 0.6% 

Total 159 100.0% 

Illustration 2: cas de loque européenne par canton 
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Bien que le canton de Berne soit en tête en termes de nombre absolu de cas, seuls 1,2% des 

apiculteurs du canton sont touchés par cette maladie du couvain.  

Dans le canton Glaris, 12,1% des apiculteurs ont été touchés, dans celui d’Obwald 6,3% et en 

Thurgovie 3,3%. Dans les autres cantons, le pourcentage d’apiculteurs touchés était inférieur à 

3%. Comme au cours des années précédentes, la Suisse romande a été en grande partie 

épargnée par la loque européenne et le Tessin n’a pas recensé de cas.  

3.2. Loque américaine 

Les données relatives aux ruchers infectés par la loque américaine sont recensées depuis 1923 

et ont atteint leur apogée dans les années 1970 avec parfois des pics à plus de 400 cas par an. 

Au cours des 10 dernières années, le nombre de cas annoncés s’est stabilisé à un niveau 

sensiblement plus bas (ill. 1).  

 

Illustration 3: cas de loque américaine par canton  

En 2021, 28 cas ont été enregistrés au plan national (ill. 3), soit le chiffre le plus bas depuis le 

début du recensement. Par rapport à l’année précédente cela correspond à une baisse de 39%.    

4. Pertes hivernales 

Les pertes hivernales (ill. 4) sont recensées par BienenSchweiz, l’association des apicultrices et 

apiculteurs de la Suisse alémanique et rhéto-romane, sur mandat d’apisuisse et en 

collaboration avec le Centre de recherche apicole (CRA) depuis l’hiver 2007/08 pour toute la 

Suisse et la Principauté du Liechtenstein, au moyen d’un sondage. Les données ont été 

collectées sous cette forme pour la quatorzième fois. Au cours de l'année de référence, 1'527 
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Canton Cas % des cas 

Obwald 7 25% 

Grisons  5 18% 

Berne 3 11% 

Vaud 3 11% 
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Tessin 2 7% 

Valais 2 7% 
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Schwyz 1 4% 

Total 28 100% 

Source: Info SM 



 -6- 
https://apiservicegmbh.sharepoint.com/Gesundheit/Bericht Bienengesundheit/2021/bericht_bienengesundheit2021_f.docx 

 

apiculteurs et apicultrices ont saisi des données exploitables. Le catalogue de questions a été 

harmonisé autant que possible avec les prescriptions du réseau international COLOSS 

(Prevention of COlony LOSSes). Cela permet non seulement de suivre l’évolution sur la durée 

en Suisse et au Liechtenstein mais aussi de comparer dans une certaine mesure les valeurs 

suisses à celles de l’étranger.  

  

Illustration 4: pertes hivernales au fil du temps 

La statistique des pertes hivernales contient les pertes hivernales effectives des colonies 

d’abeilles en Suisse et au Liechtenstein. Les pertes sont calculées en fonction de la différence 

entre le nombre total de colonies hivernées et celui constaté à la fin de l’hiver ; elles comportent 

les colonies mortes dans leurs ruches, les ruches entièrement vidées de leurs abeilles, les 

pertes de reines et les dommages naturels. 

Pour l’année 2021, les pertes hivernales ont été de 14,2%, légèrement plus élevées qu’au cours 

des trois années précédentes. Elles restaient toutefois inférieures à la moyenne des cinq 

dernières années. Par ailleurs, 18,2% des colonies ont été perdues avant l'hivernage ou étaient 

trop faibles à la sortie de l’hiver pour se développer en colonies de production, un chiffre 

supérieur au seul nombre des colonies mortes. Au printemps, il a ainsi manqué 32,4% des 

colonies.  

En pourcentage, les cantons de NE, SO et BL/BS sont ceux ayant annoncé le moins de 

colonies mortes. Le pourcentage de colonies mortes le plus élevé a été enregistré dans les 

cantons du TI, GE, AI/AR et SG.  
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Illustration 5: pertes hivernales comparées aux pertes avant hivernage et aux colonies faibles au printemps 

Au printemps 2021, comme l’année précédente, de nombreuses colonies étaient trop faibles 

pour se développer en colonies de production à la sortie de l’hiver. Il se peut que ces colonies 

étaient déjà faibles au moment de la mise en hivernage, que leurs provisions étaient 

insuffisantes ou que les conditions de leur emplacement étaient inadéquates. L'évaluation des 

colonies en automne et l'application systématique des mesures recommandées (réunion de 

colonies, remplacement régulier de reines, élimination de colonies faibles) permettraient de 

réduire ces pertes.   

Les pertes hivernales sont majoritairement dues au varroa. Lors d'appels à la hotline, le SSA a 

souvent constaté que les apiculteurs concernés avaient de grosses lacunes en matière de 

concept de lutte contre le varroa. La chute naturelle de varroas (fin mai, fin juin/début juillet et 

en octobre) n'a généralement pas été relevée ou pas pour toutes les colonies. Cela a pour 

conséquence que les colonies fortement infestées par le varroa ne sont pas identifiées, ce qui 

permet également aux virus de se multiplier librement. Une forte infestation de varroas entraîne 

généralement une augmentation de pertes de colonies. Les pertes hivernales peuvent 

également être dues à un manque de nourriture, à un apport insuffisant de pollen pendant 

l'élevage des abeilles d'hiver ou à l'hivernage de colonies trop petites.  

         Pertes hivernales en Suisse et dans les pays voisins 2020/21 

  
Nombre de 
réponses 

Nombre de 
colonies 

% d’apiculteurs 
fournissant des 

données 

Nombre de 
colonies par 
apiculteur 

Pertes de colonies en % 
(y compris problèmes 

de reine) 

Allemagne 10’410 134’080 8 13 12,7 

Autriche 1’406 29’638 5 21 12,5 

Suisse 1’527 25’090 8 16 14,2 

Illustration 6: données issues du réseau COLOSS  

Si l’on compare les pertes hivernales suisses recensées par apisuisse aux données COLOSS 

de l’Allemagne et de l’Autriche, il apparaît que les pertes en Suisse sont légèrement plus 

élevées. La raison de cette différence n’est pas connue. 

Nous n'avons pas de données concernant l'Italie. En France, les pertes hivernales sont 

recensées depuis 4 ans, malheureusement indépendamment de COLOSS. Les chiffres ne sont 

donc pas directement comparables. Près de 25% des apiculteurs français ont saisi leurs 
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données, ce qui correspond à un taux de participation très élevé. En 2020/21, les pertes se sont 

élevées à 15,8% (colonies mortes), auxquelles il faut ajouter les colonies avec des problèmes 

de reines et les colonies faibles, ce qui donne une perte totale de 24,4%.    

5. Menace de nouveaux ravageurs 

Le petit coléoptère de la ruche Aethina tumida s’est établi en Calabre, dans le sud de l’Italie. 

Cela représente une certaine menace pour la population d’abeilles suisses (principalement par 

le biais des importations).  

En 2020, le frelon asiatique Vespa velutina s'était déjà installé dans les cantons de Genève et 

du Jura. Il y a été observé à 6 reprises durant l'année 2021.   

5.1. Petit coléoptère de la ruche 

Afin de détecter le plus tôt possible une introduction d’Aethina tumida en Suisse et de pouvoir 

lutter immédiatement contre le petit coléoptère de la ruche, l’OSAV mène depuis 2015 le 

programme de détection précoce Apinella. Sur les 134 apiculteurs-sentinelles, 1'409 contrôles 

au total ont pu être conduits en 2021. Aucun coléoptère ou larve suspects n’ont été trouvés. La 

Suisse est donc toujours exempte d’infestation. 

 
Illustration 7: répartition géographique des ruchers sentinelles 

 

Le petit coléoptère de la ruche, introduit dans le sud de l’Italie en 2014, a été signalé dans 12 

ruchers de Calabre au cours de l'année 2021 (jusqu'à mi-décembre) dans le cadre de la 

surveillance. Dans 9 d'entre eux, il s'agissait de ruchers sentinelles officiels.  

Une éradication du petit coléoptère de la ruche dans la région semble impossible. Le SSA 

déconseille vivement les importations d’Italie ou d’autres pays. C'est la seule façon d'éviter ou 

de retarder l'introduction du petit coléoptère de la ruche ou d'autres ravageurs. Le SSA 

encourage la formation d'un nombre suffisant de jeunes colonies pour compenser d'éventuelles 

pertes.          

5.2. Frelon asiatique 

Le Service sanitaire apicole est le point de contact officiel des apicultrices et apiculteurs pour 

signaler les suspicions de présence de frelons asiatiques en Suisse. En 2021, le SSA a 
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enregistré 152 annonces de cas suspects, le CABI (Centre for Agriculture and Biosciences 

International) 8 et le Museo cantonale di storia naturale au Tessin 10.  

Par rapport à l'année précédente, les annonces ont diminué de plus de la moitié, ce qui est 

certainement dû au printemps très instable et froid ainsi qu'à l'été humide. La plupart des 

annonces ont été adressées par courriel et documentées par des photos. L'identification de 

chaque espèce a été réalisée, comme l’année précédente, par un entomologiste du Centre 

suisse de cartographie de la faune (CSCF). Tous les frelons asiatiques détectés sont 

enregistrés par le CSCF sur une carte de distribution. Etant donné que le site du CSCF a été 

piraté au début de 2022, le SSA a établi lui-même la carte ci-dessous. 

 

Illustration 8: carte de distribution du frelon asiatique en Suisse (Source données: SSA, base de la carte © Swisstopo)  

(en rouge = nids détruits; en orange = individus découverts) 

Plus d'un tiers des demandes (54) provenaient des cantons de Vaud et de Genève. Les 

cantons de Zurich, Berne, Tessin et Argovie représentent, ensemble, également 1/3 des 

demandes (56).   

Plus de la moitié des suspicions signalées concernaient des frelons européens indigènes. Pour 

le reste, il s'agissait le plus souvent de guêpes et de mouches.  

Après la découverte d’un seul frelon asiatique dans le Jura en avril 2017 et d’un petit nid à 

Mont-sur-Rolle dans le canton de Vaud en décembre 2019, le ravageur s’est installé dans les 

cantons de Genève et du Jura en 2020. Durant l'année écoulée, 4 petits nids de frelons 

asiatiques ont été détruits à Genève et 1 individu supplémentaire a été découvert. Dans le Jura, 

seule la découverte d'un individu a été confirmée en 2021. Aucun nid de grande taille n'a été 

signalé. On peut supposer que la propagation du frelon asiatique a été freinée par les 

conditions météorologiques.  

Les recommandations d’action pour les cantons élaborées par AGIN D (groupe de travail 

Espèces Invasives, qui existe aujourd’hui sous le nom de «Cercle Exotique») et publiées au 

printemps 2017 devraient être remaniées et précisées dans certains domaines.  
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Malgré les recommandations d'action et la responsabilité claire des cantons, la plupart d'entre 

eux sont insuffisamment préparés à une apparition du frelon asiatique. C'est pourquoi le SSA, 

en collaboration avec l'Université de Lausanne et le CABI, a développé l'année dernière l'idée 

d'une task force. Une demande de financement a été adressée en ce sens au Cercle Exotique. 

La Task Force aurait pour tâche d'intervenir sur le terrain lorsque le ravageur apparaît sur le 

territoire d’un canton (organiser la recherche des nids, puis donner des instructions pour leur 

destruction), tout en assurant une formation pratique des responsables cantonaux afin qu'ils 

puissent ensuite agir de manière autonome. La nécessité d'agir est reconnue tant par le Cercle 

Exotique que par l'OFEV. La demande a toutefois été rejetée et les demandeurs ont été 

renvoyés auprès du canton de Vaud, qui joue un certain rôle de pionnier en Suisse romande. A 

ce jour, seuls les cantons du Valais et de Vaud ont accepté de prendre en charge les coûts 

d'une intervention de la Task Force dans leur canton. En 2022, la situation devra être clarifiée 

avec les autres cantons. 

La mesure de lutte la plus efficace contre le frelon asiatique est l'élimination des nids. Même si 

de nouveaux pièges sont régulièrement proposés pour protéger les abeilles, il n'en existe 

toujours pas de sélectifs. Les entomologistes et le SSA déconseillent vivement la mise en place 

de pièges (pas assez efficaces, pas sélectifs et même interdits dans certains cantons). Si le 

frelon asiatique devait se répandre dans une région, des trous de vol protégés par une grille 

peuvent contribuer à réduire une énorme pression exercée sur un rucher, comme l'a démontré 

une étude française. 

 
Illustration 9: trou de vol protégé par une grille  

 

Le frelon asiatique est apparu pour la première fois en France en 2004, en Espagne en 2010, 

au Portugal et en Belgique en 2011, en Italie en 2012, en Allemagne en 2014, en Angleterre en 

2016, aux Pays-Bas et en Suisse en 2017.  



 -11- 
https://apiservicegmbh.sharepoint.com/Gesundheit/Bericht Bienengesundheit/2021/bericht_bienengesundheit2021_f.docx 

 

 

Illustration 10: carte de propagation du MNHN concernant le frelon asiatique  

6. Enquête relative à la santé des abeilles 2021 

En décembre 2021 et janvier 2022, le SSA a effectué une enquête pour déterminer l’état de 

santé des colonies d’abeilles mellifères en Suisse et au Liechtenstein.  

Au total, 707 personnes ont participé à l’enquête (518 en Suisse alémanique/au Liechtenstein, 

155 en Suisse romande, 34 au Tessin). Cela correspond à peu près au nombre de participants 

de l'année précédente. Toutes les réponses reçues ont été prises en compte dans l’évaluation, 

même si cela signifie que certains cantons sont sur ou sous-représentés par rapport au nombre 

réel d’apiculteurs.  

6.1. Maladies/ravageurs observés 
    

 

Illustration 11: maladies/ravageurs observés en 2021  
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Comme les années précédentes, le varroa, présent dans toutes les colonies d'abeilles, a été le 

plus souvent constaté, suivi par les fausses teignes. Le couvain calcifié a été constaté 

nettement plus souvent que les années précédentes, ce qui est probablement lié aux 

mauvaises conditions météorologiques avec des températures basses en mai. Les observations 

de loque américaine et européenne ont fortement diminué par rapport aux années précédentes.   

6.2. Maladies/ravageurs posant le plus de problèmes  
 

 

 

Barre rouge: par erreur, la question concernant les problèmes liés à la loque américaine n'a pas été posée en Suisse alémanique 

Illustration 12: maladies/ravageurs posant le plus de problèmes 

Comme pour l’année précédente, le varroa est qualifié de plutôt problématique et occupe de 

loin la première place, suivi de la fausse teigne. En raison des conditions météorologiques, le 

couvain calcifié a été plus problématique en 2021 que les années précédentes. En Suisse 

alémanique, la question concernant les problèmes liés à la loque américaine n'a pas été posée 

par erreur. Mais comme il n'y a eu que peu de cas, cela n’a pas d’incidence sur la vue 

d’ensemble.   

 

Les aide-mémoire pratiques relatifs au varroa, aux maladies/ravageurs, aux influences 

environnementales et à la bonne pratique apicole constituent la base du concept sanitaire du 

SSA. Chaque apiculteur peut élaborer son propre concept d'exploitation à l'aide des aide-

mémoire qui correspondent à ses besoins. Sur www.abeilles.ch/aidememoire, en plus du 

modèle de concept d’exploitation et du concept varroa, 65 aide-mémoire, 8 courts-métrages 

professionnels et 6 vidéos réalisées par téléphone portable sont à disposition des intéressé/es. 
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6.3. Infestation varroa 
 

 

Illustration 13: importance de l’infestation varroa 2021, comparativement à la moyenne des 3 dernières années   

79% des participants à l’enquête estiment que l’infestation de varroas est moyenne ou 

inférieure à la moyenne. 21% la considèrent comme supérieure à la moyenne (l’année 

précédente ce chiffre n’était que de 10,9%). 

En Suisse alémanique, 18% considéraient en 2021 l'infestation de varroas comme supérieure à 

la moyenne, au Tessin, 23% et en Suisse romande, 28%.   

6.4. Paralysie chronique (CBPV) 

 

Illustration 14: La question suivante été posée aux apiculteurs/trices : «Avez-vous observé les symptômes suivants en 2021: 

abeilles rampantes, incapables de voler malgré des ailes bien formées, tremblement, paralysies, nettoyage intensif, abdomen 

gonflé, abeilles complètement noires et sans poils?» 

Comme dans les pays limitrophes, le virus de la paralysie des abeilles (CBPV) semble 

également apparaître de façon croissante en Suisse. De plus en plus de cas suspects de 

paralysie chronique des abeilles ont été signalés au SSA. Selon l'enquête 2021, 8 % des 

apiculteurs (11 % l'année précédente) ont constaté de tels symptômes. La Suisse romande et le 
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Tessin semblent avoir été plus touchés. Le CBPV est apparu principalement durant les mois 

d'été, de mai à août, surtout dans des colonies isolées.   

6.5. Santé des abeilles en général 
 

 

Illustration 15: santé des abeilles en 2021, comparée à la moyenne des 3 dernières années  

86% des participants jugent la santé des abeilles identique ou meilleure que les 3 années 

précédentes. 14% des apiculteurs ont jugé la santé des abeilles moins bonne. En Suisse 

romande, 22% étaient du même avis, au Tessin 17% et en Suisse alémanique et au 

Liechtenstein 11%. Lors de la dernière enquête, la santé des abeilles avait été jugée pire par 

5,1% des participants. 

6.6. Raisons d'une amélioration ou détérioration de la santé des abeilles  

Le SSA a demandé dans le cadre de l’enquête ce qui peut être à l’origine d’une meilleure ou 

pire santé des abeilles.  

Celles et ceux qui ont jugé que la santé des abeilles était meilleure l’attribuent principalement à 

moins de maladies/ravageurs et à des apiculteurs mieux formés. 

Ceux qui ont jugé la santé des abeilles comme pire justifient cette évaluation principalement par 

les conditions météorologiques défavorables.     

6.7. Offre en nourriture des abeilles mellifères 

Étant donné qu’une offre suffisante en nourriture est essentielle pour la santé des abeilles, le 

SSA a demandé aux participants à l’enquête s’ils avaient observé d’éventuelles carences en 

matière d’approvisionnement en nectar et en pollen. 
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Illustration 16: manque de nectar entre les miellées en 2021 

L'année 2021 a été marquée par une météo très instable. Les mois d'avril et de mai ont été 

froids, juin et juillet ont été marqués par des orages parfois violents qui ont causé d'importants 

dégâts aux cultures agricoles. Il n'est pas étonnant que plus des ¾ des personnes interrogées 

aient constaté un manque de nectar. L'année précédente, seuls 17 % des participants à 

l'enquête étaient concernés. Au Tessin, moins d'apiculteurs ont remarqué un manque de nectar, 

mais avec 56 %, ils représentent tout de même plus de la moitié des répondants.  

 

Illustration 17: carence en pollen en fin d’été 2021 

En moyenne en Suisse, 21% des personnes interrogées ont constaté un manque de pollen en 

juillet/août. La situation était plus prononcée en Suisse romande avec 35 %, et moins 

problématique en Suisse alémanique avec 17 % et au Tessin avec 15 %. 

7. Intoxications d’abeilles 

En 2021, 19 apiculteurs ont signalé au Service sanitaire apicole des cas de suspicion 

d’intoxication (ill. 19), ce qui correspond à la moyenne des dernières années.  
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Illustration 18: évolution des cas annoncés de suspicion d’intoxications 

13 échantillons d’abeilles ont été examinés, 9 intoxications aiguës d'abeilles ont été confirmées. 

Au total, quatre intoxications ont été provoquées par une mauvaise utilisation (non-respect des 

indications du SPe 8) de trois produits phytosanitaires autorisés (juin - diméthoate, août - 

lambda-cyhalothrine et spinosad). Trois autres sont dues à un produit phytosanitaire contaminé 

(avril - résidus de fipronil dans le produit "Pirimicarb 50 WG", lots 20161211 et 20190125) et 

deux cas au fipronil (mai), sans qu'il soit possible de déterminer si une utilisation comme biocide 

ou comme produit phytosanitaire était responsable de l'intoxication. Outre les neuf cas 

d'intoxication confirmés, quatre autres échantillons d'abeilles ont été analysés, dont trois ne 

contenaient pas de résidus. Dans l'un des trois échantillons sans résidus, une analyse PCR a 

pu confirmer en août la suspicion de virus de la paralysie chronique (CBPV), les abeilles des 

deux autres cas étant probablement mortes de faim (avril et mai). Le quatrième échantillon 

(août) présentait certes des résidus de fongicides, mais ceux-ci n'ont pas pu expliquer la mort 

des abeilles. 

Dans les six autres cas, le SSA suppose que les abeilles sont mortes en raison d'une trop forte 

infestation de varroas (février et mars), du froid (avril), de la maladie CBPV (avril et mai) et 

d'une mauvaise utilisation répétée d'acide oxalique (août). 
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Illustration 19: évolution des intoxications effectivement prouvées 

 

Le tableau ci-après indique le nombre de substances actives trouvées par cas d'intoxication :  

 

Illustration 20: pesticides prouvés selon le numéro d’échantillon et la catégorie de substance active 

 

Dans le rapport séparé « Intoxications d'abeilles 2021 », vous trouverez des détails 

supplémentaires concernant les déclarations reçues.  

 

Selon l’enquête 2021 sur la santé des abeilles du SSA, 2% des apiculteurs interrogés ont 

observé sur leur rucher des symptômes pouvant indiquer une intoxication au cours de l’année 

écoulée. Pour le SSA, il est par conséquent évident que toutes les suspicions ne sont pas 

annoncées. 
 

8. Résumé 

En Suisse et au Liechtenstein, la santé des abeilles mellifères n'a guère changé en 2021 par 

rapport à 2020. Des améliorations se dessinent dans certains domaines, des péjorations dans 

d'autres.   

Les cas de loque américaine et de loque européenne soumis à déclaration obligatoire ont 

nettement diminué au cours de l'année écoulée.  

Les pertes hivernales 2020/21 se situent à peu près dans la moyenne des 5 dernières années. 

Les chiffres des pertes ont été très différents d'un canton à l'autre et selon l'altitude où se 

trouvent les ruchers. Des pertes plus importantes se profilent pour l'hiver 2021/22, même si l'on 

n'en perçoit que les premiers signes. Les pertes hivernales dépendent fortement de la maîtrise 

de l'infestation de varroas. Mais au cours de l'année de référence, l'approvisionnement en 

nectar, très mauvais dans certaines régions en raison des conditions météorologiques (sauf au 

Tessin), et en pollen, parfois insuffisant, ont également été un sujet de préoccupation.  

La Suisse et le Liechtenstein sont actuellement exempts du petit coléoptère de la ruche. Le 

frelon asiatique, quant à lui, s’est installé dans les cantons de Genève et du Jura. Cela pourrait, 
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dans une certaine mesure, menacer à l’avenir la santé des abeilles dans des zones fortement 

infestées ; ce qui n’est toutefois pas le cas actuellement.   

Outre les maladies, les ravageurs (en particulier le varroa), les pertes de reines et la famine, les 

virus et l’utilisation inappropriée de produits phytosanitaires/biocides ou de varroacides peuvent 

également nuire aux colonies. 

Considérée dans son ensemble, la santé des abeilles en 2021 correspond à peu près à celle de 

l'année précédente. Cela confirme également l'appréciation générale des participants à 

l'enquête: 71% décrivent la santé de leurs abeilles comme identique, 15% comme meilleure et 

14% comme pire. 


